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I – Inscriptions/ Admissions

Le Maire de la commune concernée procède à l’inscription de l’enfant sur présentation du livret de famille et justificatif de domicile. La Directrice de l’école procède ensuite à l’admission des enfants ayant 3 ans sur présentation du livret de famille et du carnet de santé, ou de tout autre document attestant que l’enfant est à jour des vaccinations obligatoires. L’état de santé et de propreté de l’enfant doit être compatible avec la vie collective en milieu scolaire. 


Les modalités d’inscriptions / admissions s’effectuent par le biais du système de gestion informatique national « Onde ». Ce logiciel – qui utilise le réseau Internet pour son exploitation – est commun aux mairies et établissements scolaires. Toutefois, ses conditions d’utilisation sont spécifiques selon les utilisateurs et soumises à une réglementation stricte afin de répondre aux exigences de confidentialité. 

A noter : Le Maire peut, s’il le souhaite, donner délégation de signature à la Directrice afin qu’elle procède elle-même à l’inscription des élèves domiciliés sur la commune. 

Pour les élèves hors commune, le dispositif reste le même et l’inscription des enfants doit se faire dans le respect des conditions définies par l’Article 23 de la Loi du 22 Juillet 1983.

En cas de changement d’école, un Certificat de Radiation, indiquant la classe fréquentée et émanant de l’établissement d’origine, doit être présenté à la Directrice ou Directeur de la nouvelle école d’inscription.

II – Fréquentation scolaire
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Elle est obligatoire pour tous les enfants à partir de 3 ans.

Horaires scolaires : 

Ecole Maternelle: lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h45 / 11h45, 13h15 / 16h15. 

Ecole Elémentaire: lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h / 12h, 13h30 / 16h30
Pour le bon fonctionnement des écoles, les parents sont tenus de respecter ces horaires.

L’accueil est assuré par les enseignantes 10 minutes avant l’entrée en classe et ce jusqu’à la fin de la classe.

A la Maternelle, un accueil par l’ATSEM est prévu pour les enfants prenant le car uniquement : de 7h30 jusqu’à 8h35, puis de 16h15 à 17h45. A l’élémentaire, un accueil par le personnel SIVOS est prévu de 7h30à 8h50 dans la cour ou dans la salle de garderie de l’école, puis de 16h30 à 18h30. Les familles doivent amener et récupérer les enfants par la porte située côté rue. La surveillance de la pause méridienne et du repas est gérée par le personnel SIVOS.


Absences : Les responsables de l’enfant doivent signaler le motif de l’absence dès le matin du premier jour par téléphone puis en remplissant le bulletin prévu à cet effet distribué en début d’année scolaire quand l’absence se prolonge. Le certificat médical est obligatoire lorsque l’absence est due à une maladie contagieuse ou longue.  

Au bout de 4 demi-journées d’absences non justifiées dans le mois, les personnes responsables sont informées (par un courrier de la directrice) de la constitution d’un dossier individuel de suivi des absences et des conditions dans lesquelles elles peuvent y avoir accès. Si au terme d’une médiation aucun résultat en faveur d’une fréquentation scolaire régulière n’est avéré, l’Inspecteur de l’Académie est alerté, et peut prendre des sanctions pour les allocataires.

II – Accès à l’école

L’entrée de l’école est formellement interdite à toute personne non autorisée par la loi.

Les enfants ne peuvent sortir de l’école pendant le temps scolaire, sauf accord écrit préalable des parents. Dans ce cas, les parents sont tenus de venir chercher leur(s) enfant(s) dans la classe. 

En cas de retard, il est demandé aux parents de conduire l’élève devant la porte de sa classe.

Tous les enfants non récupérés à l’école de St-Georges-des-Agoûts et à la descente du car seront confiés à la garderie de  St-Bonnet-sur-Gironde (à partir de 16h30), à la charge financière des parents.


Sécurité : Pour plus de sécurité à la sortie des classes, il est demandé aux parents de ne pas garer leur voiture près des portes et portails de sortie d’école (Danger de manœuvre en marche arrière notamment au milieu des enfants). 
Pour l’accès à l’école de St Bonnet, les parents doivent respecter le sens interdit et ne pas déposer leur enfant juste devant le portail. 

III – Vie Scolaire

L’enfant doit apprendre à vivre en société. Pour cela, il doit accepter certaines contraintes.
Il lui sera demandé de : 
- ne pas agresser ni injurier ni importuner ses camarades,
- respecter les adultes de l’école (enseignantes, chauffeur de bus, cantinières, agents territoriaux, EVS…),
- respecter le matériel mis à disposition,
- ne pas chahuter ni courir dans les locaux scolaires,
- ne pas apporter d’objets dangereux ni de jouets.

Il existe, entre l’école et la famille, un cahier de liaison où sont notées toutes les informations concernant la vie de l’école à destination des familles. Ce cahier doit être consulté chaque jour, les informations signées par les parents et il doit retourner chaque soir dans le cartable.

Les parents peuvent rencontrer les enseignants sur rendez-vous en passant par un mot dans ce cahier.

Répartition : La répartition des élèves dans les classes (en particulier le partage des cours) appartient à la Directrice d’école ou aux directrices des écoles du RPI, avec accord du Conseil des Maîtres, étant entendu qu’elle s’effectue dans l’intérêt de l’élève. Ni les parents ni les collectivités ne peuvent intervenir dans la décision de cette répartition.

IV – Santé et hygiène 

[image: image4.wmf]Santé : Les enseignants ne sont pas habilités à donner des médicaments aux enfants (sauf contrat établi avec le médecin scolaire). Si, exceptionnellement, le besoin d’un traitement s’avère nécessaire, c’est aux parents d’apporter et d’administrer eux-mêmes les médicaments. Les cas particuliers seront étudiés individuellement avec une ordonnance médicale.

Tous les enfants accueillis à l’école doivent être en bon état de santé pour vivre avec profit sa journée d’activités. D’une manière générale, afin de minimiser les risques de contagion, il est vivement recommandé de garder les enfants présentant des signes de fièvre et de gastro.

Propreté : La propreté vestimentaire et corporelle de l’enfant à son arrivée à l’école est de rigueur. 

Chaque année, l’apparition des poux exige de la part des parents une surveillance particulière de leurs enfants. La présence de poux doit être signalée dès leur découverte et un traitement curatif entrepris pour éviter toute propagation (têtes, vêtements, literie).    Il n’y a pas d’éviction si traitement.

V – Objets de valeur et jouets 

Objets de valeur : L’apport d’objets de valeur (bijoux, vêtements de marque) est vivement déconseillé.

En cas de perte, de vol, ou de détérioration, l’école n’en sera en aucun cas responsable. Il est aussi interdit d’apporter des objets dangereux pouvant nuire à la vie en collectivité.
La laïcité est un des principes fondateurs de la République et un fondement de l’Ecole Publique. De ce fait, aucun signe religieux ne sera autorisé dans l’enceinte de l’école.


Jouets et sucreries : Les téléphones portables, jeux électroniques, cartes de valeurs et autres jouets sont interdits dans l’école. Seuls les jeux de cour traditionnels sont autorisés. Les bonbons et autres sucreries ne sont autorisés que dans le cadre d’un anniversaire et dans une quantité raisonnable que les enfants mangeront en dehors du temps scolaire.

IV – Transport Scolaire

L’accompagnement des enfants dans les cars est assuré par du personnel SIVOS. Il est de la responsabilité des parents de récupérer les enfants à l’heure. Les enfants de Maternelle devront être récupérés à la porte du car lors du retour au domicile. Les enfants de l’école Elémentaire sont déposés devant leur domicile.



Le transport scolaire est régi par le SIVOS. Il dispose d’un règlement propre. Pour tout changement ou information concernant le transport scolaire, merci de contacter directement les chauffeurs ou le responsable du SIVOS.

Pour toute disposition non prévue dans le présent Règlement, il sera fait référence au Règlement Scolaire Type Départemental du 12 novembre 2007, consultable dans les écoles.

Le présent Règlement Intérieur pour les écoles du RPI a été discuté et adopté au cours du Conseil d’Ecole du 7 novembre 2025
Les directrices :   Mme Laffitte ; Mme Huguet
         

Signature des parents :


Règlement Intérieur


RPI   Saint-Georges-des-Agoûts / Saint-Bonnet-sur-Gironde


Dernière mise à jour : Vendredi 7 novembre 2025
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